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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LE RENFORCEi\'lENT DE LA SECURITE 
INTERNATIONALE 

Note verbale datee du 2 aout 1977, adressee au Secretaire general 
par la Hission permanente de l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques aup~~-s de l 'Or:~anisation des Natio~_Unies 

La I1ission permanente de l'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres 
de l'Organisation des Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general 
de l'Organisation et~ se referant aux resolutions 31/91 et 31/92 de l 1Asserrililee 
generale, a l'honneur de lui conmuniquer ce qui suit. 

Le renforcement de la securite internationale et l'elimination de la guerre 
sont les objectifs essentiels de l'Union sovietique en politique etrangere depuis 
soixante ans qu'elle existe. Cette politique leniniste de paix et de cooperation 
internationale trouve son expression dans les dispositions prises par l'Union 
sovietique pour appliquer le programme approuve par le vingt-cinquicLce Conr~res du 
parti co!Mluniste sovietique en vue de poursuivre la lutte pour la p~ix et la coope­
ration internaticnale, pour la liberte et l 1 independance des peuples. Elle se trouve 
confirmee dans la nouvelle Constitution de l'URSS. 

Grace aux efforts soutenus de l'Union sovietique et des autres Etats epris 
de paix, les principes de la coexistence pacifique et de la cooperation fondee 
sur l'egalite des droits s'affermissent de plus en plus, depuis uncertain temps, 
dans les relations internationales. Le nombre des Etats qul adherent s la politique 
de detente internationale ne cesse de croitre. 

L'Union sovietique lutte avec perseverance pour une limitation quantitative et 
qualitative de la course aux armements et pour un desarmement realise dans des 
conditions justes et acceptables pour taus. En mai 1977 une des nombreuses initia­
tives sovietiques dans ce domaine a pris corps, lorsqu'a ete signee la convention 
sur l 1 interdiction d'utiliser les techniques de modification de l 1 environnement a 
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des fins militaires ou a toutes autres fins hostiles. Des propositions importantes, 
permettant d 1 aboutir plus facilement a un accord, ont egalement ete avancees par 
l'Union sovietique au sujet de nombreux autres problemes actuels de desarmement. Il 
serait bon, dans l 1 interet du renforcement de la paix et de la securite des peuples, 
de prendre au plus tot des mesures concretes afin de preparer la conclusion du 
traite mondial sur le non-recours a la force dans les relations internationales 
propose par l 1Union sovietique. 

Avec les autres Etats parties au Traite de Varsovie, 1 1Union sovietique a 
propose que les pays signataires de l 1 acte final de la Conference generale 
europeenne s 1 engagent a ne pas etre les premiers a utiliser l 1 un contre l 1autre les 
armes nucleaires. 

L 1Union sovietique s 1 efforce constamment de contribuer a un reglement pacifique 
et rapide de la crise du Moyen-Orient, du probleme de Chypre et des autres conflits 
internationaux, et a cet effet, elle avance des propositions et des arguments 
concrets. Elle soutient les peuples africains qui ont intensifie leur juste combat 
pour la liberte et l 1 independance, contre le racisme et l 1 apartheid. 

Tout en natant les tendances favorables de 1 1evolution de la situation inter­
nationale, il faut toutefois remarquer que la reorganisation des relations inter­
nationales dans un sens positif se heurte aux obstacles suscites par les milieux 
qui desirent intensifier la course aux armements, augmenter les depenses militaires 
et realiser de nouveaux types d 1 armes. On assiste sans cesse, au cm~rs des 
pourparlers sur le desarmement, a des tentatives visant a obtenir des avantages 
militaires unilat€raux qui constitueraient une menace pour la securite des autres 
Etats. Le renforcement de la confiance mutuelle et de la cooperation entre les 
peuples est egalement contrecarre par des actes dont l 1 objet est d 1 intervenir dans 
les affaires interieures des Etats et de ressusciter la "guerre froide". 

Si 1 1 on veut renforcer la paix et assurer la securi-te internationale, il faut 
que tous les Etats prennent sans tarder des mesures visant a resoudre les problemes 
internationaux actuels et a developper une cooperation entre Etats fondee sur 
1 I egali te des droi ts. En procedant lors de la trente-deuxieme session 8" un examen 
co:Lplet et ccr:~tructif ci.es mesurcs prises rour ~"n liq_uer la Decle"rntion sur le 
renforcer::_e_nt de la securite interEr,tionale, l 1P._ssenblee generalc des I:ations Unies 
contribuerait certainement a la realisation de ces objectifs. 

La Mission de l 1 URSS aupres de l 1 0NU serait obligee au Secretaire c;eneral de 
l 1 0rganisation de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre comme 
docur:ent officiel de l 1 Assemblee generale au titre du point 50 de 1 1 ordre du jour 
provisoire. 


